
































Annexe eau : Forages rive droite (extraits documents Reilé 2025) 
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CONVENTION-CADRE  
 
 

Entre 
 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
LACS & MONTAGNES DU HAUT-DOUBS 

 
 

et 
 
 

L'ASSOCIATION OFFICE DE TOURISME  
DU PAYS DU HAUT-DOUBS 

 
 

Année 2026 
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ENTRE : 
 
La Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs, ci-après désignée par 
« La Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs », représentée par son 
Président, Monsieur Jean-Marie SAILLARD, autorisé par délibération en date du                          
 
ET 
 
L'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs, ci-après désigné par « L'Office de Tourisme du 
Pays du Haut-Doubs », représenté par son Président, Monsieur Sébastien POPULAIRE, autorisé 
par délibération en date du 06 décembre 2018. 
 
 
PRÉAMBULE :  
 
Vu le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 06 décembre 2018 validant la création d’un 
Office de Tourisme à l’échelle du Pays du Haut-Doubs et adoptant les statuts de la nouvelle 
association dénommée « Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs ». 
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs 
approuvant les statuts de l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs. 
 
Vu les dispositions de la loi N° 991-2015 relative à la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République. 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
TITRE I : OBJECTIFS DE LA CONVENTION 
 
Article 1 : Objet de la convention – Dispositions générales 
 
La présente convention a pour objet de définir et de préciser les droits, obligations et 
responsabilités incombant aux Communautés de Communes issues du périmètre du Syndicat 
Mixte du Pays du Haut-Doubs ainsi que les participations financières dans le cadre du 
fonctionnement de l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs. 
 
Article 2 : Objectifs confiés à l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs dans le cadre de 
sa mission de service public 
 
La Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs, à travers sa participation 
financière, contribue au fonctionnement de l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs pour 
la réalisation des missions de service public suivantes :  
 

1) Gestion de l'accueil et de l'information touristique : 
 

• Conseils éclairés aux visiteurs et aux habitants ; 
• Collecte, tri et hiérarchisation de l’information touristique : connaissance fine de 

l’offre du territoire, organisation de bases de données ; 
• Accueil physique, à distance et en mobilité des visiteurs : touristes, excursionnistes et 

population locale ; 
• Développement des outils de diffusion de l'information (sites Internet, applications 

mobiles) pour faciliter le séjour à toutes les étapes du parcours client (avant, pendant et 
après séjour) et pour favoriser l’accroissement des retombées économiques sur le 
territoire. 
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2) Coordination des socio-professionnels et de tous les acteurs locaux du tourisme : 

 
Dans cette optique, l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs aura pour mission de : 
 

• Jouer un rôle d'apporteur d’affaires pour les professionnels du tourisme par le renvoi 
quotidien de consommateurs (hébergement, restauration, commerce, loisirs, culture) ; 

• Fédérer les professionnels autour d’une identité de territoire et de valeurs communes 
pour la destination ; 

• Accompagner les professionnels pour développer leur activité en lien avec le Comité 
Départemental du Tourisme du Doubs et le Label Avenir Montagne ; 

• Structurer l’offre touristique et inciter les prestataires à qualifier cette offre, en lien 
avec le Comité Départemental du Tourisme du Doubs ; 

• Impliquer les habitants dans la stratégie touristique du territoire.  
 
 

3) Promotion et valorisation des atouts des territoires et destinations en : 
 

• Assurant la promotion touristique du territoire et de la destination par tous les 
moyens disponibles (en ligne, sur les réseaux sociaux, dans des salons, par des 
"éductours", des voyages de presse, campagnes de communication…), en partenariat 
avec les Comité Départemental et Régional du Tourisme ; 

• Valorisant la destination et l’offre du territoire par l’édition de guides, de brochures, 
par la diffusion de newsletters, d'emailing... dans l’optique de capter des clientèles ; 

• Suivant la e-réputation de la destination et le référencement sur les moteurs de 
recherche. 

 
 
4) Analyse de l’activité touristique du territoire et des possibilités de développement en : 

 
• Tenant à jour des tableaux de bord de l’activité touristique ; 
• Assurant une veille permanente sur les pratiques touristiques ; 
• Etudiant et analysant les remarques des clients. 
 
 
5) Afin de renforcer l’attractivité du territoire, l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs 

pourra également être amené à : 
  

• Développer des animations et évènements ; 
• Promouvoir le tourisme d’affaires ;  
• Piloter des événements et manifestations sportifs, culturels ou musicaux pour 

augmenter directement la fréquentation et la consommation touristiques dans les 
territoires ; 

• Organiser des congrès et des séminaires professionnels et rechercher des clientèles 
d’affaires ; 

• Assurer au besoin la gestion de services ou d’équipements collectifs divers, en lien 
avec les collectivités et dans un cadre contractuel ; 

• Apporter une assistance et expertise à l'élaboration des plans de développement 
touristique territoriaux. 

 
Ces missions complémentaires pourront donner lieu à un financement accompagné de 
conventionnements spécifiques propres à chaque intercommunalité. 
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Article 3 : Missions de développement de la commercialisation de l’offre 

L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs, en complément de ses missions régaliennes, 
pourra assurer la mission optionnelle liée à la commercialisation afin de générer des recettes 
complémentaires : 

• Assurer des visites guidées pour valoriser le patrimoine et la culture du territoire ; 
• Concevoir et vendre des produits touristiques en relation avec les professionnels du 

territoire ; 
• Assurer la vente de produits boutique ; 
• Gérer et assurer la vente de billetteries pour les visiteurs et la population locale 

(spectacles, musées, bateaux de croisière…) ; 
• Proposer une gamme de services à ses adhérents (vente d’espaces, de services 

personnalisés…). 
 

Article 4 : Conditions d’exécution de la mission de l'Office de Tourisme du Pays du Haut-
Doubs 
 
L'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs décide librement des modalités de réalisation de 
son objet. Aussi, il a présenté à chaque intercommunalité et a fait valider en Conseil 
d’Administration son projet de structure 2022-2026.  
 
Voici les engagements qui se traduisent à travers ce projet de structure : 
  

• Une stratégie axée client : 
o Habitant ; 
o Excursionniste ; 
o Touriste. 

• Des objectifs selon les missions assurées : 
o Accueillir : être au bon endroit et au bon moment ; 
o Promouvoir : séduire et fidéliser nos clients ; 
o Mettre en réseau : développer des partenariats avec et entre 

socioprofessionnels pour gagner en performance ; 
o Commercialiser : développer des outils et services adaptés aux clients et 

proposer des produits en adéquation avec leurs besoins. 
 

Un plan d’actions annuel est établi par l’équipe de l’Office de Tourisme du Pays du Haut-
Doubs et validé par le Conseil d’Administration pour mettre en œuvre les enjeux de ce projet 
de structure.  
 
En d’autres termes, l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs se propose de recourir aux 
moyens d’actions suivants : 
 

• La mise en œuvre de la politique d’accueil touristique « au bon endroit au bon 
moment » :  

o Gestion de la relation clients en Bureaux d’Information Touristique et à distance 
(téléphone, mail, réseaux sociaux) ; 

o Gestion de la diffusion de l’information chez les « relais » du territoire 
o Gestion d’un accueil mobile 
o Mutualisation d’espaces d’accueil ; 

 
• L’élaboration d’une stratégie marketing pluriannuelle de l’Office de Tourisme du 

Pays du Haut-Doubs et de la Destination Haut-Doubs ; 
 

• La mise en place d’une stratégie de mobilisation et de relations partenaires auprès 
des socio-professionnels ; 



5 
 

 
• Le développement de tous types de services pour favoriser la commercialisation de 

l'offre touristique. 
 

Et de manière générale à tous moyens d’actions conforme à son objet. 
 
 
Article 5 : Obligations de la Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs 
 
Dans le cadre de la mission et des objectifs confiés à l'Office de Tourisme du Pays du Haut-
Doubs par la Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs, cette dernière 
pourra accompagner l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs dans la réalisation de ses 
missions par des conseils.  
 
 
TITRE II : MODALITÉS FINANCIÈRES 
 
Article 6 : Composition des ressources de l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs 
 
Conformément à ses statuts, les ressources de l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs 
sont constituées par : 
 

• Des subventions accordées par les collectivités publiques ; 
• Des cotisations des membres ; 
• La vente de produits, services ou prestations fournis par l’association ; 
• Des dons et legs ; 
• Des ressources de toute nature, décidées par le Conseil d'Administration dans le cadre 

des présents statuts ; 
• Toutes autres ressources autorisées par la loi. 

 
Article 7 : Détermination des participations financières 
 
Afin de mettre en œuvre et déployer les missions régaliennes et optionnelles confiées par les 
délégants de la compétence « Office de Tourisme et Promotion du tourisme » à l’association 
Office de Tourisme Pays du Haut Doubs, l’ensemble des Communautés de Communes 
assurent le financement annuellement en deux parties : 
 

• Subvention globale de fonctionnement 2026 : 682 890 € 
 

Cette subvention assure la mise en œuvre des missions de service public inscrites à l’article 2.  
 

• Subvention globale d’investissement 2026 : 13 657,80 € 
 

Projet d’investissement prévisionnel 2026 
Acquisition d’articles boutique 2 657,80 € 
Mise en place d’un reportage photos pour promouvoir le territoire 3 000 € 
Acquisition de matériel informatique et équipements 8 000 € 
TOTAL 13 657,80 € 

 
 

Soit une subvention totale 2026 s’élevant à : 696 547,80 €. 
 
 
Vu le relevé de décisions issu de la réunion du 19/09/2022 entre les 5 Communautés de 
Communes du périmètre du Syndicat Mixte du Pays du Haut-Doubs, le montant de la 
subvention globale (fonctionnement et investissement) par EPCI est défini selon la clé de 
répartition suivante :  
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 CC Grand 
Pontarlier 

CC Entre 
Doubs & Loue 

CC Frasne 
Drugeon 

CC Altitude 
800 

CC Lacs et 
Montagne TOTAL 

2023 25,2875% 4,8450% 2,8750% 2,7175% 64,2750% 100,00% 
2024 25,1750% 5,9200% 3,3900% 3,1150% 62,4000% 100,00% 
2025 25,0625% 6,9950% 3,9050% 3,5125% 60,5250% 100,00% 
2026 24,9500% 8,0700% 4,4200% 3,9100% 58,6500% 100,00% 

 
 
Article 8 : Modalités de versement de l’aide à l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs 
 
Le montant de la participation de la Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-
Doubs se répartie comme suit : 
 

• Subvention de fonctionnement 2026 : 400 514,99 €  
• Subvention d’investissement 2026 :  8 010,30 € 

 
Soit un total pour l’année 2026 s’élevant à : 408 525,28 €. 
 
La subvention sera versée en deux fois :  

- Un acompte de 50% à la signature de la convention 
- Le solde des 50% restants au plus tard le 30 septembre 2026. 

 
 
Article 9 : Mission et conventionnement spécifique : 
 
La participation annuelle, telle que déterminée à l’article 7 précédent et versée par la 
Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs, a pour objectif de couvrir les 
dépenses de fonctionnement et d’animation liées aux missions d’intérêt général confiées à 
l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs et décrites à l’article 2 de la présente convention.  
 
Au cas où l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs serait reconnu compétent pour porter 
une assistance technique à la Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs 
dans le cadre d’un projet spécifique faisant l’objet d’un portage financier prévoyant un budget 
spécifique pour la mission d’assistance au maître d’ouvrage, une convention ad-hoc serait 
établie entre la Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs et l'Office de 
Tourisme du Pays du Haut-Doubs. 
 
Cette convention prévoira les objectifs, la durée et les modalités financières de l’intervention 
de l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs pour le compte de la Communauté de 
Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs. 
 
Au titre de l’année 2026 : 
 

• L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs assurera la vente des redevances 
nordiques, en Bureau d’Informations Touristiques, pour le compte de la Communauté 
de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs, selon ses possibilités d’accueil du 
public.  
La Communauté de Communes fournira le matériel informatique (PC, imprimante, 
tickets) et logiciel pour mener à bien cette mission.  
La responsabilité de l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs ne saurait être 
engagée en cas d’impossibilité de vente due à sa politique d’accueil du public. L’Office 
de Tourisme du Pays du Haut-Doubs assurera l’encaissement des redevances et 
prendra à sa charge les frais qui y sont inhérents.   
Pour le service rendu, une commission de 5% du montant des ventes réalisées par 
l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs lui sera reversée. 
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• L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs assurera un soutien à : 

 
o L’association Syndicat d’Initiative de la Vallée des Deux Lacs pour le suivi et 

l’organisation de l’événement « Journée sans voitures ». Au-delà de ses 
missions régaliennes, l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs mettra à 
disposition du temps de travail pour le volet administratif et le suivi de 
l’organisation de l’évènement. La Communauté de Communes Lacs & 
Montagnes du Haut-Doubs autorise l’Office de Tourisme du Pays du Haut-
Doubs à contractualiser avec le Syndicat d’Initiative de la Vallée des Deux Lacs, 
sous la forme d’une convention de partenariat, pour mettre en œuvre et cadrer 
cette mise à disposition. 
Le temps de travail dédié sera valorisé au bilan comptable de l’association Office 
de Tourisme du Pays du Haut-Doubs.  
 

o La Mairie des Fourgs pour le suivi et l’organisation de la manifestation « Festival 
des Terroirs sans Frontières ». Au-delà de ses missions régaliennes, l’Office de 
Tourisme du Pays du Haut-Doubs mettra à disposition du temps de travail pour 
assurer une partie des fonctions supports et communication. La Communauté 
de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs autorise l’Office de Tourisme 
du Pays du Haut-Doubs à contractualiser avec la Mairie des Fourgs, sous la 
forme d’une convention de partenariat, pour mettre en œuvre cette mise à 
disposition.  
Le temps de travail dédié sera valorisé au bilan comptable de l’association Office 
de Tourisme du Pays du Haut-Doubs. 

 
 
TITRE III : MISE A DISPOSITION DE LOCAUX : 
 
Article 10 : Convention d'occupation précaire des locaux  
 
La mise à disposition de locaux par les Communautés de Communes pour l’exercice des 
missions de l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs fera l’objet d’une convention 
d’occupation spécifique. 
 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs ne pourra utiliser les locaux à d’autres fins que 
celles nécessaires pour mener à bien les missions énumérées dans la présente convention. 
 
Article 11 : Assurances : 
 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs devra assurer selon les principes de droit 
commun : 
 

• Les risques locatifs liés à la mise à disposition des bâtiments ; 
• Ses propres responsabilités pour les dommages causés aux tiers, liés à l’exercice de 

ses activités dans les locaux mis à dispositions ; 
• Ses propres biens ; 
• Ses propres préjudices (perte d’exploitation, de jouissance…). 

 
Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable entre les collectivités, l’occupant et 
son assureur. L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs devra produire aux collectivités 
propriétaires, avant et pour toute la durée de l’occupation des locaux, une attestation de son 
assureur justifiant de la couverture des risques. 
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TITRE IV : CONTRÔLE ET ENGAGEMENTS 
 
Article 12 : Obligations particulières de l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs. 
 
L'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs est tenu d’affecter les fonds reçus par la 
Communauté de Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs aux objectifs et actions 
décrites à l’article 2. 
 
Pour en attester la bonne exécution de la dépense et la conformité de l’affectation, l’Office de 
Tourisme du Pays du Haut-Doubs est tenu de présenter, à la fin de chaque exercice : 

• Un bilan d’activité détaillé 
• Les comptes annuels certifiés par le Commissaire aux Comptes 

 
Ces deux documents seront préalablement validés en Assemblée Générale de l’Office de 
Tourisme du Pays du Haut-Doubs. 
 
Par ailleurs, L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs sera tenu à des indicateurs de suivi 
de son activité qui sont : 
 

1) Fréquentation de l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs  
 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs tient à jour des tableaux de bords permettant de 
suivre l’évolution de la fréquentation de chacun des bureaux en nombre de visiteurs, nombre 
de renseignements donnés à l’accueil, par téléphone ou par moyens électroniques. 
L’Office de Tourisme enregistre l’origine des clientèles. 
 

2) Adhésion des socioprofessionnels à la démarche de l’Office de Tourisme du Pays 
du Haut-Doubs 

 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs rend compte, chaque année, du nombre de 
socioprofessionnels partenaires et de la nature des partenariats (achats d’espaces, 
référencement web,…). 
 

3) Web et réseaux sociaux 
 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs utilise Google Analytics pour suivre la 
performance de ses outils numériques et rend compte annuellement à la Communauté de 
Communes Lacs & Montagnes du Haut-Doubs de la fréquentation de ses différents sites 
Internet. L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs développe sa communication sur les 
réseaux sociaux et rend compte de l’audience sur ces réseaux avec les moyens qui y sont 
dédiés. 
 

4) Enquête de satisfaction clients – Réclamations / Suggestions 
 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs diffuse des questionnaires de satisfaction des 
clients afin de connaitre les éléments de satisfaction et d’insatisfaction de la clientèle. Il rend 
compte quantitativement et qualitativement du résultat de ces enquêtes. 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs enregistre les suggestions et réclamations des 
clients et met à jour des tableaux de bord thématiques pour suivre l’évolution des motifs 
d’insatisfaction de la clientèle. 
 

5) Chiffre d’affaires du service commercial 
 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs suit, année par année, l’évolution de son chiffre 
d’affaires pour les différents produits de son service commercial : séjours tout compris, vente 
d’activités de loisirs, vente de visites guidées, vente de redevances ski de fond, vente 
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boutique, … 
 

6) Analyse des retombées des actions de relations avec la presse 
 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs analyse les retombées de ses actions avec la 
presse : nombre de communiqués de presse, nombre de journalistes accueillis, … 
 

7) Analyse budgétaire pluriannuelle 
 
L’Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs tient à jour un tableau de bord annuel des 
différents éléments de son budget : 

• Evolution du montant des participations des acteurs économiques 
• Evolution de la masse salariale 
• Evolution du produit global de ses ventes 
• Evolution du budget communication 

 
Article 13 : Contrôles administratifs, techniques et financiers 
 
Le contrôle de l’action et des activités l'Office de Tourisme du Pays du Haut-Doubs se fait à 
priori sur la base d’un plan d’actions et d‘un budget prévisionnel présenté en début d’exercice, 
et a posteriori sur la base des éléments fournis aux bilans d’activités et des éléments financiers 
clôturant l’exercice. 
 
 
TITRE IV : DURÉE ET RÉSILIATION  
 
Article 14 : Durée de la convention 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an et concerne l’année 
2026. 
 
Article 15 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un exercice budgétaire. 
 
La résiliation doit être acceptée par l’ensemble des Communauté de Communes. 
 
Si une Communauté de Communes souhaite se retirer, elle reste redevable de sa participation 
sur la durée de la convention. 
 
Article 16 : Litiges, contestations et contentieux 
 
Tout litige intervenant à l’occasion de l’exécution de la présente convention ou à l’occasion de 
l’interprétation de ses dispositions fera l’objet d’une recherche de conciliation. 
A défaut de solution amiable et en cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le 
tribunal compétant. 
 
Article 17 : Modifications et ajouts 
 
Toute modification à cette convention fera l’objet d’un avenant. 
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Fait à Métabief, le 21/01/2026.                        
 
En 2 exemplaires. 
 
 
Pour l'Office de Tourisme  Pour la Communauté de Communes 
du Pays du Haut-Doubs,  Lacs & Montagnes du Haut-Doubs, 
 
Le Président           Le Président 
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Convention tripartite de mise à disposition d’un 

broyeur à déchets verts 

Entre les soussignés : 

- Le Syndicat Mixte pour la Prévention et la Valorisation des déchets du haut-Doubs, Préval 

Haut-Doubs, 25300 PONTARLIER, représenté par son Président, Mr Claude GINDRE, habilité 

par une délibération du Conseil Syndical en date du 24 septembre 2020. 

o Ci-après dénommé « Préval », d’une part, 

Et 

- Le Syndicat Mixte de Collecte des Ordures Ménagères (SMCOM), 25300 PONTARLIER, 

représenté par son Président, Mr Christian VALLET, habilité par une délibération du Conseil 

syndical du 10 septembre 2020.  

o Ci-après dénommée « la collectivité référente » d’autre part.  

Et 

- La Communauté de Communes des Lacs et Montagnes du Haut-Doubs représentée par son 

Président, M Jean-Marie Saillard, habilité par une délibération du conseil intercommunautaire 

du …………………………………………………….. 

o Ci-après dénommée « la collectivité utilisatrice »  

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

Préambule 

Par ses compétences, Préval assure la valorisation des déchets verts issus des 14 déchèteries et 3 

plateformes de dépôt de déchets verts présentes sur son territoire. 
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Dans le cadre de son programme local de prévention des déchets puis de la labellisation « territoire 

Zéro Déchets, Zéro Gapsi », Préval souhaite agir sur la quantité des déchets verts collectés en 

déchèterie en proposant des alternatives aux communautés de communes et communes présentes 

sur le territoire du syndicat.  Il est ainsi proposé de mettre à disposition des broyeurs de déchets verts 

pour favoriser le recyclage des déchets végétaux sur place, notamment en paillage sur les espaces verts 

municipaux. 

Depuis 2024, ce dispositif est désormais ouvert à toute structure associative ou tout établissement 

public situé sur le territoire de Préval. 

Préval s’appuie sur un réseau de communautés de communes référentes. Chaque partie prenante sera 

responsable de façon limitée du broyeur qui lui est confié.  

Chacune s’engage librement et individuellement avec Préval HD dans cette opération mais dispose de 

la faculté de résilier son engagement selon les modalités fixées à l’article 6 de la présente convention. 

Le retrait ou l’ajout d’une nouvelle collectivité dépositaire n’aura aucun effet sur les engagements des 

autres collectivités. 

 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition d’un broyeur de 

déchets verts acquis par Préval et les responsabilités de chacune des parties intervenantes. 

 

Article 2 : Responsabilités de chacune des parties 

• Préval Haut-Doubs 

Propriétaire du broyeur, Préval en assure la couverture par une police d’assurance « responsabilité 

civile engins » et « bris de machine » suivant la réglementation en vigueur. 

En conséquence, Préval prend en charge les réparations des sinistres inhérentes à sa responsabilité de 

propriétaire du broyeur. Les réparations des pannes et casses seront assurées par Préval à condition 

que tous les cosignataires aient bien respecté les modalités inscrites dans cette convention, effectué 

correctement les entretiens réguliers et respecté les consignes d’utilisation.  

• La collectivité référente :  

La collectivité référente met gracieusement à disposition un local fermé et sécurisé afin d’y entreposer 

le broyeur en dehors des périodes d’utilisation 

S’agissant du local, il est entendu que la collectivité référente prend à sa charge l’assurance des locaux. 

Elle doit en outre vérifier qu’elle dispose d’une police d’assurance lui permettant de garantir les risques 

inhérents à sa responsabilité de référente du broyeur. 
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La collectivité référente est chargée du suivi et de l’entretien du broyeur à déchets verts. Un ou 

plusieurs de ses agents sont formés à l’utilisation du broyeur afin de pouvoir à leur tour former les 

personnes désignées par les structures utilisatrices. La collectivité référente devra signaler à Préval 

toute dégradation effectuée par une collectivité utilisatrice. 

 

• La structure utilisatrice :  

Dûment autorisée par Préval après signature de cette convention et réalisation de la formation 

d’utilisation, elle aura la responsabilité du broyeur dès lors que le matériel aura quitté le local de dépôt.  

Sa responsabilité devra être couverte par d’une police d’assurance et prendra effet dès la prise en 

charge du broyeur et se substituera à celle de la collectivité référente. 

En outre, sa responsabilité s’entend pour les phases de transport et d’utilisation jusqu’à la restitution 

à la collectivité référente du matériel. La structure utilisatrice devra signaler tout disfonctionnement à 

la collectivité référente soit lors de l’utilisation du broyeur, soit lors du retour du matériel. 

 

Article 3 : Conditions de la mise à disposition du local et du stockage du broyeur 

Le broyeur devra être stocké à l’abri des intempéries. La structure responsable du broyeur devra 

s’assurer que le stockage reste compatible avec la nature des locaux choisis.  

 

Article 4 : Conditions de prêt du broyeur 

Préalablement à tout prêt, la structure utilisatrice devra y être autorisée par Préval HD. en signant la 

présente convention.   

De façon opérationnelle, la structure utilisatrice traitera directement avec la collectivité référente des 

modalités d’enlèvement du matériel. La collectivité référente sera quant à elle informée de 

l’autorisation donnée par Préval et devra avant toute mise à disposition du broyeur s’assurer de 

l’effectivité de l’autorisation. 

Avant toute mise à disposition et sous la responsabilité de la collectivité référente, un état des lieux 

sera pratiqué. Il en sera de même au retour du matériel (les fiches d’état des lieux sont présentées en 

Annexe 1 et 2). Pour ce faire, elle désignera un ou plusieurs agents référents en charge de cette 

opération. 

Toute anomalie ou dégradation concernant le matériel devra impérativement être signalée à Préval 

par la collectivité référente. En cas de suivi irrégulier des prêts ne permettant pas d’imputer une 

casse à une collectivité utilisatrice, les réparations seront à la charge de la collectivité référente.  
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Article 5 : Condition d’utilisation du broyeur 

5-1 : L’utilisateur et sa qualité 

La structure utilisatrice devra s’assurer que toutes personnes désignées par ses soins sont en capacité 

d’utiliser le broyeur dans les conditions de sécurité définies lors de la formation initiale et lors de l’état 

des lieux de départ. Elle doit également s’assurer que chaque personne désignée par elle est couverte 

par sa propre police d’assurance. 

En aucun cas la structure utilisatrice n’aura recours à une sous-location ou à un prêt sans que Préval 

en soit informé. 

5-2 : Formation préalable à la prise de main 

Les personnes autorisées à utiliser le broyeur devront obligatoirement suivre une formation initiale de 

30 à 45 minutes afin de pouvoir utiliser le broyeur. Cette formation sera réalisée par un des agents 

désignés par la collectivité référente  

Lors de chaque état des lieux de départ seront rappelés les consignes de sécurité, le fonctionnement 

du broyeur et ainsi que les points de contrôle et de nettoyage. 

La structure utilisatrice ne pourra utiliser le broyeur qu’à la condition que les personnes désignées 

pour l’utiliser aient suivi cette formation. 

5-3 : Le transport 

Le transport du broyeur mis à disposition nécessite la détention du permis B (PTAC 750 kg). Le matériel 

peut être attelé à un véhicule si ce dernier est équipé d’une attache-remorque. 

5-4 : La sécurité 

La structure utilisatrice devra mettre à disposition de son personnel les équipements de protection 

individuelle adaptés. Sont recommandés le port de gants, de lunettes de protection, de bouchons 

auditifs ou d’un casque antibruit et de vêtement de travail adaptés à ce type de chantier. 

Préval se dégage de toute responsabilité en cas d’accident corporel causé par une utilisation non 

conforme du matériel ainsi qu’à un manquement au port d’équipements de protection individuelle. 

L’utilisateur s’engage à respecter les règles de sécurité transmises lors de la réception du broyeur. 

La structure utilisatrice doit transporter le broyeur avec prudence et conformément aux codes de la 

route et autres règlementations et notamment sans être sous influence éthylique ou narcotique. 

Conformément au principe de personnalité des peines, la structure utilisatrice est responsable des 

infractions commises pendant la durée du prêt.5-5 : Entretien et fonctionnement 

• La collectivité référente : 

Elle est chargée de réaliser les états de lieux de départ et de retour du broyeur et de s’assurer du bon 

état du matériel. Toute dégradation constatée devra être communiquée à Préval HD afin de 

d’imputer les réparations à la collectivité responsable ou à Préval selon le type de casse occasionnée. 
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• Préval Haut-Doubs 

Préval prend en charge les gros entretiens du broyeur : vidanges, les pannes mécaniques, le 

changement des fléaux en cas d’usure normale et le remplacement des filtres. 

 

• La structure utilisatrice :  

Elle s'engage à assurer l’entretien courant du broyeur pendant toute la durée du prêt. L’entretien 

comprend notamment le nettoyage du broyeur avant chaque fin de prêt ainsi que le graissage 

régulier de certains éléments mécaniques lors des utilisations prolongées du broyeur. 

En cas de prêt sur plusieurs jours, la collectivité s’engage à stocker le broyeur à l’abri, dans un 

espace clos et sécurisé. Toute détérioration ou vol du matériel lié au non-respect de ces 2 

obligation sera de la responsabilité de la collectivité utilisatrice. 

La structure utilisatrice prend en charge le carburant au fonctionnement du broyeur (E5 

exclusivement = ex-Sans plomb 98). Le réservoir devra être rendu plein de manière systématique.  

5-6 : Travaux sur le broyeur  

Dans le cas où des travaux de toute nature, notamment d’entretien, de réparation ou de 

modification effectuée par Préval, réalisés sur le broyeur prêté, nécessiteraient l’annulation d’un 

prêt, la collectivité utilisatrice ne pourra demander aucune contrepartie à Préval HD. 

5-7 : Evacuation du broyat 

Préval a pour objectif de réduire le tonnage des déchets verts entrants en déchèterie. En 

conséquence, la mise à disposition du broyeur est conditionnée à l’utilisation du broyat en 

autonomie sur la commune utilisatrice, en paillage sur les espaces verts municipaux par exemple.  

En cas de surplus, un stockage, une distribution aux habitants ou l’alimentation de sites de 

compostage partagés peuvent-être organisés. Des échanges avec d’autres communes et des 

paysagistes pourraient également avoir lieu. 

En aucun cas le broyat obtenu ne pourra être déposé sur les plateformes des déchets verts dans 

les déchèteries.  

 

Article 6 : Durée de la convention et résiliation  

La présente convention est signée pour une durée d’un an avec tacite reconduction. 

➢ Résiliation de plein droit constatée par Préval haut-Doubs : 

La convention sera résiliée de plein droit en cas de non-respect par la collectivité référente ou 

utilisatrice de l’une des obligations lui incombant citées dans la présente convention tripartite.  



6  

 

En cas de non-respect de ses obligations conventionnelles, la collectivité fera l’objet d’une mise 

en demeure délivrée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

A défaut de réponse dans le délai d’un mois de cette mise en demeure, la résiliation de la présente 

convention sera constatée et notifiée par Préval à la collectivité référente ou à la structure 

utilisatrice par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prendra effet un mois après la 

date de réception de cette dernière. 

➢ Résiliation à l’initiative de la collectivité dépositaire ou utilisatrice 

La collectivité référente ou la structure utilisatrice pourra résilier la présente convention à tout 

moment. Cette résiliation sera notifiée à Préval HD par lettre recommandée avec accusé de 

réception. Elle prendra effet trois mois après la date de réception de la lettre recommandée par 

Préval pour la collectivité référente. La résiliation aura un effet immédiat pour la collectivité 

utilisatrice à réception du courrier recommandé. 

 

Article 7 : Conditions financières 

Il est rappelé que la mise à disposition des locaux par Préval et des locaux par la collectivité 

référente s’effectuent à titre gratuit. Aucun dépôt de garantie n’est exigé dans ce cadre. 

 

Article 8 : Compétence judiciaire 

En cas de litige dans la mise à disposition tant des locaux que du broyeur, la collectivité référente, 

la structure utilisatrice et Préval rechercheront d’abord, et avant toute action contentieuse, une 

solution de concertation. 

Néanmoins, et à défaut de solutions concertées, les litiges auxquels pourraient donner lieu la 

présente convention seront soumis au tribunal administratif de Besançon compétent.  

 

Signatures 

Fait en 3 exemplaires originaux, 

Pour Préval Haut-Doubs  Pour la collectivité référente   Pour la structure utilisatrice 

Le Président     Le Président    Le XXXXX 

 

 

Claude GINDRE  Christian Vallet    ………… 

Le……………   Le……………    Le……………  
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Annexe 1 : Fiche état des lieux de départ du broyeur  
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Annexe 2 : Fiche état des lieux de retour  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION, D’INSTALLATION, DE GESTION, D’ENTRETIEN ET DE 
REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES À TRÈS HAUT DÉBIT EN FIBRE 

OPTIQUE 

  

 

Entre les soussignés 

 

Monsieur Denis LEROUX, President du SYNDICAT Mixte Doubs Très Haut Débit, agissant au nom et pour le 
compte du SYNDICAT Mixte Doubs Très Haut Débit, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
délibération du Comité Syndical du SYNDICAT Mixte Doubs Très Haut Débit en date du 16 Septembre 2021. 

 

Ci-après dénommée « le SYNDICAT », 

 

ET 

 

Le Propriétaire :  

 

☒ Propriétaire 

Communauté de communes des lacs et montagnes du Haut Doubs représentée par M Jean Marie 

SAILLARD (ayant tous pouvoirs de signature de ce document) 

 

 

Adresse : 

  5 Rue de la Caserne 

  25370 LES HOPITAUX VIEUX 

 

L’adresse du bien concerné se trouve à l’Article 10. 

 

Ci-après dénommé « Le Propriétaire » 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 
PREAMBULE 
 

Le Propriétaire dispose d’un immeuble collectif ou d’un ensemble loti d’habitations individuelles (ci-après 

désigné par l’‘Immeuble’), dont le permis de construire a été déposé après le 1er Octobre 2016 pour les 

immeubles collectifs ou bien dont le permis d’aménagement a été déposé après le 1er Octobre 2016 pour les 

lotissements dont il assure la gestion. Le ‘Propriétaire’ souhaite le raccorder au réseau départemental de 

fibre optique. 

 
A ce titre, le SYNDICAT doit conventionner avec le ‘Propriétaire’ (les propriétaires privés ou public, syndics 
de copropriété, les bailleurs sociaux, aménageurs) d’immeuble collectif ou d’ensemble d’habitations 
individuelles, dont le permis de construire ou d’aménager a été déposé après le 01/10/2016 afin d’être 
autorisé à accéder aux parties communes générales de l' Immeuble, aux infrastructures d’accueil et aux 
lignes de communications électroniques en fibre optique déjà en place et ainsi permettre le raccordement 
dudit ‘Immeuble’ et de ses locaux au réseau de fibre optique.  
 
Le SYNDICAT est l’organisme public créé par arrêté préfectoral n°2013_058_0029 du 27 février 2013 à 
l’initiative du Département et des intercommunalités du Doubs. En s’appuyant sur la compétence L1425-1 
transférés par ces derniers, le SYNDICAT est porteur d’un projet d’établissement et d’exploitation d’un réseau 
de communications électroniques à très haut débit à l’échelle du département du Doubs. 
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Le SYNDICAT assure la maitrise d’ouvrage directe de la construction de ce réseau via ses marchés de travaux 

et de maitrise d’œuvre. Le SYNDICAT confie ensuite l’exploitation des installations à un opérateur spécialisé 

sous forme d’une délégation de service public (ci-après le ‘Délégataire’). Pour information, le Délégataire à la 

signature de la présente Convention et – sauf résiliation anticipée – jusqu’au 10 janvier 2036, est la société 

Ménippe, filiale d’Altitude Infra., agissant sous le nom commercial de Dioptic. 

 

Dans le cadre de la présente Convention, le SYNDICAT endosse donc le rôle de l’‘Opérateur d’immeuble’ pour 

les habitants de l’Immeuble, qui est en charge de la gestion des Lignes mises à disposition et de leur 

commercialisation aux opérateurs de services choisis par les habitants de l’Immeuble, étant entendu que 

cette fonction est déléguée à son ‘Délégataire’, dès la prise en exploitation des Installations par ce dernier. 

 

La présente Convention est conclue sur le fondement de l’article L.33-6 du Code des postes et des 
communications électroniques modifié par la Loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 et des articles R. 9-2, 
R. 9-3 et R. 9-4 du CPCE. 
 
 
ARTICLE 1 : DEFINITIONS 
 

Le terme ‘Boîtier de Pied d’Immeuble’ désigne le Boitier optique permettant d’assurer la continuité optique 

entre le Câble d’Adduction immeuble et le Câble d’Immeuble, généralement situé entre l’adduction et le pied 

de la colonne montante. 

 

Le terme ‘Convention’ désigne ci-après la présente convention, telle que définie à l’article 3. 

 

Le terme ‘Délégant’ désigne le SYNDICAT Mixte Doubs THD, établissement public créé, le 27 février 2013 qui 

porte la politique publique d’aménagement numérique du territoire du Doubs avec la mise en place d’un 

réseau de communications électroniques Haut et Très Haut Débit, et signataire de la ‘Convention’ en tant que 

‘Opérateur’. 

 

Le terme ‘Délégataire’ désigne l’opérateur de télécommunication spécialisé choisi par le Délégant dans le 

cadre d’une délégation de service public, lui délégant, dès la prise en exploitation des Lignes, la fonction 

d’‘Opérateur’.  

 

Le terme ‘Lignes’ désigne ci-après le réseau de lignes de communications électroniques à très haut débit en 

fibre optique, installé par le Propriétaire, permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals dans un 

Immeuble de logements ou à usage mixte en vue de fournir des services de communications électroniques. 

 

Ce réseau est constitué d’un chemin continu en bi-fibre optique, composé d’équipements et d’un ou plusieurs 

câbles en fibres optiques, partant du point de raccordement de l’Immeuble, et aboutissant, le cas échéant via 

un boîtier d’étage (PBO), à un dispositif de terminaison installé à l’intérieur de chaque logement ou local à 

usage professionnel (PTO). 

 

Le terme ‘Installations Complémentaires’ désigne les infrastructures déployées par l’Opérateur dans 

l’Immeuble en complément des Lignes installées et des infrastructures d’accueil déployées, préalablement à 

la conclusion de la présente Convention, par le Propriétaire.  

 

Le terme ‘Opérateur’ désigne l’Opérateur d’Immeuble signataire de la Convention, qui contractualise avec le 

Propriétaire pour : 

- D’une part, gérer, entretenir et remplacer les Lignes mise à sa disposition dans l’Immeuble au titre de la 

Convention, et  

- D’autre part, installer, gérer, entretenir et remplacer les Installations Complémentaires dans l’Immeuble 

au titre de la présente Convention. 
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Le terme ’Opérateurs tiers’ désigne ci-après les opérateurs tiers ayant signé avec l’Opérateur une convention 
d’accès aux Lignes au titre de l’article L. 34-8-3 du CPCE modifié par l’Ordonnance n°2021-650 du 26 mai 
2021, portant sur cet Immeuble, afin de commercialiser leurs offres auprès des habitants de l’Immeuble. 
 
Le terme ‘Point de Raccordement sous Domaine Public’ ou « point de raccordement de l’Immeuble » désigne 
le boîtier optique situé sous le Domaine Public, à partir duquel est raccordé le câble d’Adduction de 
l’immeuble.  
 
Le terme ‘Propriétaire’ désigne ci-après le SYNDICAT des copropriétaires dûment autorisé après délibération 

de l’assemblée générale en date du …/…/……*** et représenté par son syndic en exercice ou l’Association 

Syndicale Libre dûment autorisée après délibération de l’assemblée en date du ….../…/…... ***et représentée 

par son président en exercice. Il désigne également le Propriétaire privé/public ou le bailleur social de 

l’Immeuble le cas échéant. 

 

Le terme ‘Raccordement final’ désigne l’opération consistant à installer un câble de branchement 

comprenant une ou plusieurs fibres optiques entre le point de branchement optique (PBO) et la prise 

terminale optique (PTO). 

 

Le terme ‘Travaux Préparatoires’ désigne les travaux à réaliser en vertu du constat contradictoire définit à 

l’article 5.2 de la présente Convention. 

 

Les termes définis ci-dessus sont cités avec une majuscule dans le corps de la Convention.  

 

ARTICLE 2 : OBJET 

 

La présente Convention définit les conditions : 

 

- De mise à disposition, de gestion, d’entretien et de remplacement de Lignes déployées par le Propriétaire 

préalablement à la signature de la présente convention dans les parties communes bâties et non bâties 

de l’Immeuble, et permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals dans l’Immeuble ;  

- D’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement des Installations Complémentaires déployées 

par l’Opérateur dans les parties communes bâties et non bâties de l’Immeuble, en complément des 

Lignes mises à sa disposition par le Propriétaire, et qui sont nécessaires pour raccorder l’Immeuble au 

réseau d’initiative publique FTTH départemental ;  

- De mise à disposition de l’Opérateur par le Propriétaire des emplacements et infrastructures d’accueil 

nécessaires au déploiement des Installations Complémentaires. 

 

Ces conditions ne font pas obstacle et sont compatibles avec la mise en œuvre de l’accès aux Lignes prévu 

à l’article L.34-8-3 du CPCE. Les Lignes et équipements installés par l’Opérateur doivent faciliter cet accès. 

 

ARTICLE 3 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 

La Convention conclue entre le Propriétaire et l’Opérateur est constituée des documents qui prévalent dans 

l’ordre suivant :  

 

- Le corps de la Convention, et  

- Les annexes à la Convention, intitulées « Conditions Spécifiques », qui décrivent les modalités de mise 

en œuvre de certaines des stipulations prévues par la Convention, conformément à l’article 15.  

 

La présente Convention est modifiée en tant que de besoin pour tenir compte des évolutions législatives et 

réglementaires entrant en vigueur avant son terme. 
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ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE l’OPERATEUR 
 

4.1 Conditions de réalisation des opérations d’installation, d’entretien, de gestion et de remplacement 

 

L’Opérateur prend en charge et est responsable vis-à-vis du Propriétaire : 

 

- De la gestion, de l’entretien et du remplacement des Lignes mises à sa disposition par le Propriétaire,  

- Des travaux d’installation, de la gestion, de l’entretien et du remplacement des Installations 

Complémentaires, y compris lorsque ces Lignes mises à dispositions de l’Opérateur par le Propriétaire 

ou ces Installations Complémentaires sont mutualisées auprès d’opérateurs tiers.  

 

Conformément à l’article R. 9-4 du CPCE et à la décision n° n°2011-0893 du 26 juillet 2011 de l’ARCEP, il est 

rappelé que l’Opérateur peut mandater un tiers pour réaliser les prestations de Raccordement final.  

 

L’Opérateur respecte les modalités d’accès au bâtiment définies dans les conditions spécifiques à l’occasion 

de toute intervention nécessaire aux opérations d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement. Le 

Propriétaire garantit cet accès à l’Opérateur, à tout tiers mandaté par lui et, à ce titre, aux Opérateurs tiers. 

 

Lorsque le Propriétaire a installé des Lignes préalablement à la signature de la Convention, l’Opérateur 

complète si besoin les Lignes installées par le Propriétaire, sous réserve que celles-ci aient été réalisées 

conformément aux prescriptions techniques visées à l’article 4. 

 

Les travaux relatifs aux Installations Complémentaires dans l’Immeuble ne peuvent excéder six (6) mois à 

compter de la mise à disposition de l’Opérateur des infrastructures d’accueil et des Lignes construites au 

préalable par le Propriétaire, tel que ladite mise à disposition est définie à l’article 5.2. En cas de non-respect 

de cette obligation, la Convention peut être résiliée dans les conditions définies à l’article 8 de la Convention. 

 

Les travaux susceptibles d’être réalisés par l’Opérateur au titre des Installations Complémentaires sont les 

suivants : 

- Installation d’un câble de raccordement du Point de Raccordement sous Domaine Public au Boîtier de 

Pied d’immeuble ; 

- Réalisation d’un cheminement par les chemins de câble existants ou à créer visant à rejoindre les Lignes 

déjà construites par Le Propriétaire. 

 

L’Opérateur respecte le règlement intérieur de l’Immeuble ou le règlement de copropriété, ainsi que les normes 

applicables et les règles de l’art. Les installations et chemins de câbles respectent l’esthétique de l’Immeuble. 

Il est convenu que l’Opérateur pourra confier tout ou partie de ces interventions à un prestataire qualifié 

spécifiquement mandaté par lui à cet effet. 

 

4.2 Plan de câblage des Lignes et équipements 

 

Préalablement à l’exécution des travaux, l’Opérateur propose au Propriétaire un plan des Installations 

Complémentaires, des équipements et des éventuelles infrastructures d’accueil, et indique le cas échéant au 

Propriétaire la nature des travaux de mise en conformité que ce dernier doit réaliser conformément à l’article 

5 de la présente Convention. 

 

L’Opérateur tient à jour ce document et le met à disposition du Propriétaire ainsi que toutes les informations 

utiles sur les modifications apportées aux installations établies dans le cadre de la Convention. L’Opérateur 

communique ces éléments à la demande du Propriétaire.   
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4.3 Relations avec les opérateurs tiers 

 

Le Délégataire est chargé d’informer les Opérateurs tiers conformément à l’article R. 9-2 III du CPCE. 

 

L’Opérateur fait en sorte que les infrastructures d’accueil mises à disposition par le Propriétaire en vertu de 

l’article 5.2 puissent être utilisées par des Opérateurs tiers, dans la seule limite des capacités disponibles et 

dans les conditions qui ne portent pas atteinte au service qu’il fournit.  

 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 
 

5.1 Autorisations données à l’Opérateur 

 

Le Propriétaire autorise l’Opérateur à mener les interventions suivantes dans l’Immeuble identifié à l’article 

10 de la présente Convention :  

 

- Pénétrer l’Immeuble via les infrastructures existantes ; 

- À effectuer les opérations de maintenance, d'adaptation et de réparation, nécessaires au bon 

fonctionnement des Lignes et des équipements installés dans l’Immeuble. 

 

5.2 Dossier Technique Immeuble pour les bâtiments collectifs, mise à disposition des infrastructures 

d’accueil, des emplacements et des Lignes préalablement construites par le Propriétaire 

 

Dans le cadre d’immeubles collectifs, l’Opérateur établi au préalable des travaux le Dossier Technique 

Immeuble (ci-après « DTI »), afin de déterminer notamment : 

 

- Si les infrastructures d’accueil et autres emplacements nécessaires à l’Opérateur afin d’assurer ses 

obligations telles que décrites à l’article 4 sont suffisantes, et 

- Si l’Opérateur doit installer à ses frais et aux seules fins de desserte en fibre optique des occupants de 

l'Immeuble, des Installations Complémentaires, et 

- Si l’état technique des parties communes de l’Immeuble permet à l’Opérateur d’assurer ses obligations 

telles que décrites à l’article 4, et 

- Si les Lignes installées le cas échéant par le Propriétaire au moment de la construction de l’immeuble 

sont conformes aux prescriptions techniques en vigueur, dont : 

 

▪ Le guide pratique immeuble neuf publié par la plateforme Objectif Fibre ; 

▪ Les articles R.111-1 et R.111-14 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitat ainsi 

que l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif à l'application de l'article R. 111-14 du Code de la 

Construction et de l'Habitat tel que modifié par les arrêtés du 17 février 2012 et du 3 août 2016 

relatifs à l’application dudit article ;  

▪ La norme UTE C 15-900 ; 

▪ La norme NF C 15-100 - Guide UTE C 90-483. 

 

5.3 Information et sécurité 

 

Le Propriétaire informe l’Opérateur : 

 

- De la situation et des caractéristiques de l’Immeuble, notamment celles liées à son environnement, à sa 

vétusté, à son accès, à sa fragilité et aux nuisances sonores. 

- De tout élément de risque pouvant porter atteinte à la santé et à la sécurité des intervenants de 

l’Opérateur.  

 

Afin de s’acquitter de cette obligation d’information, le Propriétaire, préalablement à toute intervention de 
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l’Opérateur : 

 

- Transmet à l’Opérateur tous les diagnostics dont il dispose au titre des obligations légales (Diagnostic 

Technique Amiante, plomb, risque électrique, matériaux divers, sans que cette liste soit exhaustive) ; 

- Tient à disposition de l’Opérateur toutes les informations disponibles et nécessaires à la réalisation des 

Installations Complémentaires, notamment dans le cadre des études techniques préalables à 

l’installation ; 

- Fournit à l’Opérateur le Dossier des Ouvrages Exécutés (ci-après « DOE ») des Lignes préalablement 

construites, ce DOE devra contenir à minima les éléments suivants : 

• Les plans de batiment ou figurent les numéros de logements 

• Les plans de la construction ou figurent les renseignements nécessaires à 

l’identification des matériels (plans de situation et plan masse avec tracé des 

réseaux télécom reliés au réseau public) 

• Les diagrammes des câblages et des infrastructures mobilisables installées 

lors de l’aménagement, partagés avec le futur opérateur d’infrastructures. 

• Le code couleur des câbles utilisés. 

• Les fiches de concordance ou correspondance avec la règle de repérage 

utilisée. 

• Le procès-verbal de recette et les mesures faites par l’installateur 

• Les résultats des mesures de contrôle 

• Les photos de tous les boitiers posés  

• Les plans du câblage réalisé (au minimum pour la colonne principale avec 

position des différents boitiers) 

• Le certificat d’autocontrôle ou attestation de conformité 

 

 

- Fournit à l’Opérateur le DIUO (Dossier d’Intervention Ultérieure à l’Ouvrage) établi par le Coordinateur SPS 

lors de la construction de l’immeuble. 

 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE ET ASSURANCES 
 

L’Opérateur est responsable de tous les dommages causés par les travaux ou par ses installations et 

équipements, tant pour lui-même que pour les tiers mandatés par lui, et ce à l’égard du Propriétaire, de ses 

ayants droits et des tiers qui se trouveraient dans la propriété privée au moment des travaux. Préalablement 

au commencement des travaux, il contracte les assurances nécessaires pour couvrir les éventuels 

dommages matériels ou corporels, dont le périmètre et le montant du plafond sont précisés dans les 

conditions spécifiques, et s’engage à en justifier à la première demande du Propriétaire.  

 

En cas de dégradations imputables aux travaux, l’Opérateur assure, à ses frais exclusifs, la remise en état 

des lieux. 

 

ARTICLE 7 : DUREE 
 
La présente Convention prend effet à compter de la date de sa signature et, sous réserve des cas de 

résiliation prévus à l’article 8, restera en vigueur pour 20 ans.  

 

Lorsque la Convention n’est pas dénoncée par l’une ou l’autre des parties dans les conditions définies à 

l’article 8, elle est renouvelée tacitement pour une durée indéterminée. 

 

En cas de fin normale ou anticipé de la Convention de délégation de service public conclue entre le SYNDICAT 

et le Délégataire, il est convenu que le SYNDICAT organise la reprise par lui-même ou par son nouveau 
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délégataire des droits et des obligations issues de la présente Convention, ce que le Propriétaire accepte 

expressément.  

 

 

ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 

◼ à initiative du Propriétaire: 

 

En cas d’inexécution des travaux de déploiement des Installations Complémentaires dans l’Immeuble dans le 

délai de 6 (six) mois à compter de la mise à disposition de l’Opérateur des infrastructures d’accueil, le 

Propriétaire peut résilier la Convention par courrier recommandé avec avis de réception. 

 

Le Propriétaire peut résilier la Convention par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant 

un préavis de 12 (douze) mois avant le terme initial de la Convention. Dans ce cas, l’Opérateur l’informe de 

l’identité des Opérateurs tiers au plus tard dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date de réception de 

la notification de la dénonciation de la Convention. 

 

Lorsque la Convention est renouvelée, le Propriétaire peut la résilier par lettre recommandée avec accusé de 

réception, en respectant un préavis de 12 (douze) mois minimum avant le terme envisagé. 

 

◼ À l’initiative de l’Opérateur : 

 

L’Opérateur peut résilier la Convention par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un 

préavis de 18 (dix-huit) mois avant le terme de la Convention. À ce titre, l’Opérateur informe le Propriétaire de 

l’identité des Opérateurs tiers dans son courrier de résiliation. 

 

Lorsque la Convention est renouvelée, l’Opérateur peut la résilier par lettre recommandée avec accusé de 

réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme envisagé. 

 
ARTICLE 9 : PROPRIETE ET SORT DES LIGNES A L’ISSUE DE LA CONVENTION 
 
Sauf accord écrit entre le Propriétaire et l’Opérateur, les Lignes, équipements et infrastructures installées par 

le Propriétaire préalablement à la signature de la présente Convention restent sa propriété au terme de la 

Convention.  

 

Les Installations Complémentaires, équipements et infrastructures installés par l’Opérateur appartiennent au 

Réseau déployé par le SYNDICAT et exploité par le Délégataire. 

 
ARTICLE 10 : L’IMMEUBLE CONCERNE 
 

Nom Immeuble, Numéro de rue et Nom de Rue :  

RUE DES ECOLES 

 

Ville et code postal : 25160 OYE ET PALLET 

 

Référence cadastrale : ……………………………. 

 

Sa description complète est définie en Annexe 2. 

 
ARTICLE 11 : CESSION 
 

L’Opérateur peut céder sous quelque forme que ce soit, à titre gracieux ou à titre onéreux, tout ou partie de 
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ses droits et obligations résultant de la présente Convention après l'accord préalable et écrit du Propriétaire. 

 
ARTICLE 12 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

L’autorisation accordée par le Propriétaire à l’Opérateur d’installer ou d’utiliser les Lignes, équipements et 

infrastructures d’accueil n’est assortie d’aucune contrepartie financière. Le déploiement des Installations 

complémentaires, l’entretien des Lignes et desdites Installations, le remplacement et la gestion des Lignes 

et desdites Installations se font aux frais de l’Opérateur. 

 

ARTICLE 13 : COMPETENCE DE JURIDICTION 
 
En cas de litige dans l'interprétation ou dans l'application des présentes, les Parties attribuent compétence 

aux seules juridictions du ressort du Tribunal administratif de BESANCON. 

 

ARTICLE 14 : CONTINUITE DU SERVICE 
 

En cas de changement d’opérateur d’Immeuble, l’Opérateur, signataire de la Convention, assure la continuité 

du service jusqu’à ce que les opérations de gestion, d’entretien et de remplacement des équipements installés 

soient transférées à un nouvel opérateur d’Immeuble, et ce pendant un délai maximum de 6 (six) mois, à 

compter du terme de la Convention. 

 
 
ARTICLE15 : CONDITIONS SPECIFIQUES 
 

Les conditions spécifiques fournies en Annexe 1 préciseront : 

 

- Les modalités techniques d’accès aux parties communes de l’Immeuble ; 

- Responsabilité et Assurance. 

 
ARTICLE 16 : ANNEXES 
 
La présente Convention est complétée par les annexes suivantes : 
 

- ANNEXE 1 : Conditions spécifiques ; 
- ANNEXE 2 : Description sommaire des locaux ; 

 
 
Fait en double exemplaire,  
 

A……………………, le ………… 

 
Pour le Propriétaire, M Jean Marie SAILLARD pour la CCLMHD 
 
(Signature) 
 
 
Pour l’Opérateur, M. Denis LEROUX, Président du LE SYNDICAT 
 
(Signature) 
  



 

 
– Page 9/10 

ANNEXE 1 : CONDITIONS SPECIFIQUES 

 
 
 
ARTICLE 1 : MODALITÉS D’ACCÈS AUX PARTIES COMMUNES DE L’IMMEUBLE 
 
A COMPLETER PAR LE PROPRIETAIRE OU SON REPRESENTANT 
 
L'accès à l'Immeuble fera l'objet d'une information préalable de l'Opérateur ou des entreprises. Le Propriétaire 
informe l'Opérateur des conditions particulières suivantes : 
 
Horaires :     Code d'accès à l'immeuble : 
 
Nom et coordonnées du gardien : 
 
 
Personnes à contacter pour l'obtention des clés : 
 
Nom :      Prénom : 
 
Téléphone : 
 
Courriel : 
 
 
Personnes à contacter pour les visites techniques, constats d'état des lieux et le suivi des études et des 
travaux : 
 
Nom :      Prénom : 
 
Téléphone : 
 
Courriel : 
 
 
ARTICLE 2 RESPONSABILITE et ASSURANCE 
 

L ‘Opérateur est responsable de tous les dommages causés par les travaux ou par ses installations et 
équipements, tant pour lui-même que pour les tiers mandatés par lui, et ce à l’égard du ‘Propriétaire’, de ses 
ayants droits et des tiers qui se trouveraient dans la propriété privée au moment des travaux. Préalablement 
au commencement des travaux, il contracte les assurances nécessaires pour couvrir les éventuels 
dommages matériels ou corporels, et s’engage à en justifier à la première demande du ‘Propriétaire’. 
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ANNEXE 2 : DESCRIPTION SOMMAIRE DES LOCAUX 

 
A COMPLETER PAR LE PROPRIETAIRE OU SON REPRESENTANT 
 
L'immeuble objet de la présente convention (VALIDITE DE CONVENTION : adresse EXACTE avec n° et nom 
de rue) 
 

◼  est situé: 

 
Nom de l’immeuble:  ........................................................................................................................................  
 
Numéro de rue et Nom de rue : ………………………………………………………. 
 
Ville et code postal : …………………………………………………… 
 
Référence cadastrale : ………………………………………. 
 
Téléphone du propriétaire :  
Mail du propriétaire :  .......................................................................................................................................  
 
 

◼ comporte: 

 
Nombre total de logements : …… 
 
Nombre total de locaux professionnels/techniques :   
 
Nombre d'entrées distinctes :  
 
 
 
A FOURNIR PAR LE PROPRIETAIRE 
 
1. POUR LES IMMEUBLES :  

 

Nous vous remercions de joindre la copie du récépissé de dépôt de permis de construire. 

 
Article R111-14 du Code de Construction et de l’Habitation  
 
 
2. POUR LES LOTISSEMENTS :  

 

Nous vous remercions de joindre la copie du récépissé de dépôt de permis d’aménager du lotissement. 

 
Article R111-14 du Code de Construction et de l’Habitation  
 










